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Edito :           Vers une refonte en profondeur de la nomenclature I CPE

Nous avons l’habitude des modifications de la nomenclature ICPE ! Ces dernières années, elle a fait 
l’objet de modifications successives : intégration du contrôle périodique pour les installations 
déclarées DC et du régime de l’enregistrement E, création des nouvelles rubriques pour les 
installations de stockage et de traitement des déchets….

Pour autant, ces modifications successives n’avaient jamais touché à la structure même de cette 
nomenclature qui sépare les rubriques 1000 relatives à la fabrication, à l’emploi et au stockage de 
substances, des rubriques 2000 relatives aux différentes activités classées. 

Or, dans les mois à venir, la transposition des directives communautaires IED et Seveso III va 
entrainer une refonte en profondeur de notre nomenclature. 

Ainsi, la transposition de la directive IED devrait donner lieu, d’une part, à la création de rubriques 
3000 qui reprendront le libellé des activités IED, et, d’autre part, à un toilettage des rubriques 2000 
qui seront modifiées au cas par cas afin d’éviter la redondance avec les rubriques 3000.

Quant à la transposition de la directive Seveso III, qui prend en compte les changements intervenus 
dans le système de classification des substances dangereuses (règlement CLP), elle devrait se 
traduire par la création de rubriques 4000 et la suppression des rubriques 1000 à compter de 2015 ; 
le but étant d’éviter les confusions pendant une période transitoire durant laquelle coexisteront les 
rubriques 1000 applicables jusqu’en 2015 et les rubriques 4000 applicables à partir de 2015. 

Outre les changements de numérotation de la nomenclature, les changements de seuils dans les 
rubriques vont avoir des répercutions ; non seulement  pour les installations Seveso (sur les 1200 
établissements actuellement classés Seveso, environ 15% devraient sortir de ce classement et 15% 
y rentrer), mais également pour les autres installations classées, dans la mesure où il sera 
nécessaire de modifier les seuils pour les autres régimes. C’est au total environ 11 000 installations 
qui seront concernées par ces changements. 

Bien évidemment, ces modifications de la nomenclature vont avoir des impacts pratiques pour les 
industriels : réflexions sur les process et éventuelle substitution de substances afin de ne pas 
changer de régime, nécessité de demander le bénéfice des droits acquis, actualisation des arrêtés 
préfectoraux et prise en compte des arrêtés ministériels révisés…

Nous suivrons évidemment avec attention ces modifications à travers notre veille règlementaire et 
anticipative et vous informerons à travers nos blogs afin de vous accompagner au mieux face à ces 
évolutions.

Marie-Pierre Maître
Avocate associée co-gérante
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REFORME DES PROCEDURES DREFORME DES PROCEDURES D’’APPEL : APPEL : 
LE CABINET HUGLO LEPAGE VOUS ACCOMPAGNELE CABINET HUGLO LEPAGE VOUS ACCOMPAGNE

Grâce aux grands procGrâce aux grands proc èès de pollution qus de pollution qu ’’ il a menil a men éés, le cabinet s, le cabinet HugloHuglo Lepage & AssociLepage & Associ éés a s a 
ddééveloppvelopp éé une compune comp éétence en matitence en mati èère de procre de proc éédures judiciaires. dures judiciaires. 

La reprLa repr éésentation en appel. sentation en appel. Depuis le 1er janvier 2012, le cabinet assiste et représente pleinement 
ses clients devant les cours d’appel de Paris et de Versailles, sans recours aux avoués dont la 
profession a été supprimée et intégrée avec celle d’avocat. Il en résulte une économie de temps et de 
moyens, pour une efficacité renforcée.

Les avocats du cabinet qui maîtrisent parfaitement les arcanes de la procédure et les techniques de 
plaidoirie, font preuve d’une détermination sans faille dans la mise en œuvre de la stratégie de 
défense des intérêts des clients devant les tribunaux et cours d’appel.

Le cabinet Huglo Lepage & Associés Conseil se veut également une force de proposition afin de 
prévenir les conflits nés ou à naître. La stratégie contentieuse fait ainsi appel le cas échéant aux 
procédures alternatives et aux solutions négociées. En amont, elle intègre l’identification et la maîtrise 
des risques juridiques avant tout procès. 
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Nos interventions : 

● 14 Septembre 2012 : DEMOS : 
Grenelle II : impact pour l’entreprise. 
M.-P. MAITRE

● 18 Septembre 2012 : PONT 
FORMATION : Etude d’impact.
M.-P. MAITRE

● 19 Septembre 2012 : ELEGIA : Sols 
pollués. 
M.-P. MAITRE

● 20 Septembre 2012 : DII : Le PLU 
face à Grenelle II.
F. BRAUD.

● 21 Septembre 2012 : ELEGIA : 
Communication environnementale. 
M.-P. MAITRE

● 21 Septembre 2012 : LEXISNEXIS : 
Performance énergétique des 
bâtiments (règlementation thermique 
2012,DPE, contrat de performance 
énergétique)
A. FOURMON

● 24 et 25 Septembre 2012 : IFORE : 
Formation des inspecteurs des 
installations classées en droit des 
déchets: Droit des déchets. 
M.-P. MAITRE

● 24 et 25 Septembre 2012 : EFE : 
HSE.
M.-P. MAITRE / E. MERLANT.
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Revue de la doctrine et ouvrages généraux sur le dr oit de l’environnement et 
de la sécurité

� C. Huglo, « La justice et la sécurité environnementale », Cahiers de la sécurité, 
juin 2012.

� C. Huglo, « La conformité, pierre angulaire du droit de l’environnement? », La 
semaine juridique entreprises et affaires 26 Juillet 2012.

� F. Braud, « l’éventualité de la responsabilité pénale », AJDA 9 Juillet 2012.

� F. Braud, « Foulayronnes : le rapport qui épingle la mairie », Sud Ouest 
06/07/12.

� F. Braud, « Foulayronnes : un agriculteur découvre une décharge sauvage sous 
son terrain », Sud Ouest 02/06/12.

� F. Braud, « Foulayronnes. Il achète une ferme bio, il récolte une décharge 
sauvage », Ladepeche.fr 18/07/12.

� F. Braud, « Décharge de Foulayronnes : Jean Michel Drapé : « Je ferai ce que 
le tribunal dira », Ladepeche.fr 01/06/12.

� F. Braud, Foulayronnes. « La décharge, une « bombe à retardement », 
Ladepeche.fr 30/05/12.

� A. Fourmon, « La performance énergétique des bâtiments et l’essor des 
contrats de performance énergétique », Contrats Publics, Le Moniteur mai 2012. 

�A. Fourmon, « Captage et du stockage du CO2, aspects réglementaires et 
contractuels », Contrats Publics, le Moniteur mai 2012. 
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� A. Fourmon, « Le Conseil d’Etat confirme le moratoire sur le solaire, 
commentaires sur l’arrêt du Conseil d’Etat du 16 novembre 2011 « Ciel et 
Terre » et autres, req. N°344972 et s. », la Gazette d u Palais 14-15 mars 
2012.

� C. Huglo, M.-P. Maître, A. Fourmon, « 3 questions sur la réforme de 
l’étude d’impact », Bulletin l’actualité biodiversité & business par Gaiadomo
26 juin 2012.

� A. Fourmon, « Fascicule 2810 Aides financières communautaires en 
faveur de l’environnement », Jurisclasseur Environnement et Développement 
Durable, Janvier 2012.

� A. Fourmon, « le mécanisme français de rachat de l’électricité d’origine 
éolienne menacé d’annulation », Newsletter Essec Business School Alumni, 
Juin / Septembre 2012.

� A. Fourmon, « Contrats de performance énergétique et garantie de 
performance énergétique », Revue Trimestrielle de Droit Immobilier 
Septembre 2012.

� A. Fourmon, « Contraintes et limites des DSP en matière de restauration 
scolaire », Revue Contrats Publics Septembre 2012. 

� A. Fourmon, « La restauration collective publique et les exigences 
sociales du développement durable », Revues Contrats Publics Septembre 
2012.

� M.-P. Maître, E. Merlant, « le nouveau champ d’application du registre de 
suivi des déchets », Actu-environnement 27 Août 2012.

� M.-P. Maître, E. Merlant, « le règlement REACH », fascicule 4060 
Environnement et Développement Durable, Août 2012. 
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� C. Huglo, « Rio + 20 : quel bilan pour l’évolution du droit de 
l’environnement ? », Environnement & Développement Durable Août/ 
Septembre 2012.

� B. Berger, « Renforcement du droit à l’information et de la participation du 
public dans la procédure d’élaboration des décisions ayant un impact sur 
l’environnement ». La Gazette du Palais septembre 2012.

� B. Denis, « Relativité du droit à vivre dans un environnement sain », la 
Gazette du Palais septembre 2012

� A. Fourmon, « Le Conseil d’Etat écarte le recours contre le décret ICPE 
intégrant les éoliennes », la Gazette du Palais septembre 2012.

� R. Lemaire, « Annulation de l’autorisation d’exploiter une ICPE pour 
défaut de dépôt d’un permis de construire », la Gazette du Palais septembre 
2012.

� M.-P. Maître, « Interdiction des transferts transfrontaliers de déchets 
dangereux en vue de leur élimination en Inde », la Gazette du Palais 
septembre 2012.

� E. Merlant, « Couloirs aériens en région parisienne: rejet du référé-
suspension par le Conseil d’Etat », la Gazette du Palais septembre 2012.

� G. Paul, « Responsabilité de l’Etat pour fermeture d’une installation 
classée », la Gazette du Palais septembre 2012.

� V. Saintaman, « Conditions de mise en œuvre de la responsabilité du 
propriétaire d’un terrain sur lequel des déchets sont entreposés », la Gazette 
du Palais septembre 2012.
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Textes importants

Installations classées

Publication de la directive Seveso III
Directive n°2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des 
substances dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive n°96/82/CE du 
Conseil

Déchets

Publication de la nouvelle directive DEEE
Directive n°2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques

Produits chimiques / Matières dangereuses

Mise à jour du règlement CLP – Annexe VI
Règlement n°618/2012/UE de la Commission du 10 juil let 2012 modifiant, aux fins 
de son adaptation au progrès technique et scientifique, le règlement 1272/2008 du 
parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à
l’emballage des substances et des mélanges

Exportations et importations de produits chimiques dangereux : nouvelle 
réglementation européenne
Règlement n°649/2012/UE du Parlement européen et du  Conseil du 4 juillet 2012 
concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux
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